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Appartient à Conseil des ministres du 17 octobre 2025

Monitoring fédéral du risque de dépassement des crédits personnels

Sur proposition du ministre du Budget Vincent Van Peteghem et de la ministres chargée de la
Fonction publique Vanessa Matz, le Conseil des ministres a approuvé un projet de circulaire donnant
des informations relatives au monitoring du risque de dépassement des crédits de personnel 2025 et
2026 et des enveloppes de personnel 2025 et 2026.

Le monitoring régulier des crédits de personnel est organisé pour toute la fonction publique fédérale.

La publication de la circulaire n° 748bis qui modifie la circulaire n° 748 du 23 mai 2025 permet d’assurer le
suivi des frais de personnel dans les limites budgétaires fixées. Elle met à jour les limites d’engagement
2025 et 2026 et intègre le dépassement de l’indice pivot de janvier 2025.
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